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Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal modifié du 8 mars 
2017 concernant le contenu du plan d’aménagement général d’une commune 
 

Texte du projet 
 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 
urbain, et notamment son article 9 ;  

Vu les avis […] ; 

Le Conseil d’État entendu ; 

Sur le rapport du Ministre des Affaires intérieures, et après délibération du Gouvernement en conseil 
; 

Arrêtons : 

Art. 1er. L’intitulé de la section 3 du règlement grand-ducal modifié du 8 mars 2017 concernant le 
contenu du plan d’aménagement général d’une commune est remplacé comme suit :  
« Section 3 - La zone verte et la zone verte bis ». 
 
Art. 2. L’article 27 du même règlement est modifié comme suit : 
1° L’intitulé de l’article est remplacé comme suit : 

« Art. 27. Zone verte ». 
2° A l’alinéa 2, les termes « du 19 janvier 2004 » sont remplacés par les termes « 18 juillet 2018 ». 

 
Art. 3. A la suite de l’article 27 du même règlement, sous la section 3, il est inséré un article 27bis 
nouveau libellé comme suit :  
« Art. 27bis. Zone verte bis [Vert-b] 
En zone verte bis sont admis des extensions et des aménagements d’envergure modérée sans pour 
autant que le nombre d’unités de logement ne se voit augmenté, à l’exclusion des logement intégrés. 
 
Pour les constructions existantes, les extensions de celles-ci ainsi que les aménagements d’envergure 
modérée, les prescriptions dimensionnelles ainsi que le mode d’utilisation du sol admis sont établis 
de manière à ne porter qu’une atteinte non significative à l’environnement naturel et au paysage. 
 
Pour chaque parcelle, doivent être réglementés au moins les éléments suivants : 

1° le mode d’utilisation du sol ; 
2° les reculs des constructions par rapport aux limites cadastrales et, le cas échéant, par rapport 

à la délimitation de la zone verte bis ; 
3° le type et l’implantation des constructions hors sol et sous-sol ; 
4° le nombre de niveaux hors sol et sous-sol des constructions ; 
5° les hauteurs des constructions ; 
6° la forme des toitures ; 
7° le modelage du terrain ; 
8° l’aménagement des espaces extérieurs privés ; 
9° les constructions et les éléments naturels à conserver ; 
10° la couleur et l’emploi des matériaux. ». 
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Art. 4. L’annexe I du même règlement est remplacée par l’annexe suivante : 
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Art. 5. Le ministre ayant l’Aménagement communal et développement urbain dans ses attributions 
est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de 
Luxembourg. 
 
 
 
 


